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Les  actes  dans  leur  intégralité peuvent  être 
consultés à la préfecture ou auprès des services concernés.

Le recueil peut aussi être consulté :

☛ sur le site Internet des services de l'État en Meurthe-et-Moselle :
www.meurthe-et-moselle.gouv.fr

☛ aux guichets d'accueil de la préfecture et des sous-préfectures, 
pendant deux mois à partir du 22 octobre 2014
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Service interministériel de défense et de protection civile

Liste des immeubles de grande hauteur et des établissements recevant du public

La liste des immeubles de grande hauteur et des établissements recevant du public est consultable sur le lien suivant :

http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Protection-civile/Les-ERP




